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1/ Pourquoi ce dossier ? 
 
La concurrence est désormais de règle dans la téléphonie, mobile ou fixe. Il en est fini du 
fournisseur historique unique. Tous les opérateurs cherchent à développer leur clientèle. Le 
marketing est roi. Tout évolue avec une grande rapidité au nom de la concurrence. Les 
familles devraient y trouver avantage. Mais il faut d'abord que les consommateurs soient 
vigilants et informés pour ne pas être victimes. 
 
Nous estimons que la transparence, qui aide chacun de faire ses choix en connaissance de 
cause, est indispensable : avant la signature du contrat (connaissance des clauses et des 
tarifs), pendant sa "vie" (modifications, facturations, fourniture de services), et à sa 
conclusion (résiliation). Il demeure que le jeu de la concurrence entraîne la création d'offres 
complexes et peu comparables. Notamment parce que chaque consommateur est un cas 
particulier dans son mode de consommation (heures d'appels, lieux  appelés, réseaux 
utilisés, etc.). 
 
2/ Un rappel historique. 
 
France Télécom était l'unique opérateur pour le téléphone fixe. Une première étape a 
consisté à développer les "mobiles" avec des règles complètement concurrentielles, tant 
pour les réseaux que pour les offres commerciales. Désormais, la concurrence est ouverte 
dans la téléphonie "fixe". Dans les deux domaines, les offres se multiplient et on n'y 
comprend plus grand chose. Beaucoup de publicités sont à la limite de la clarté. Les 
consommateurs sont aussi responsables, qui ne cherchent pas assez à savoir, et se 
précipitent pour contracter et acheter. 
 

3/ Un peu de vocabulaire et quelques processus. 
 
Abonnement et forfaits :  

L'abonnement est le prix de l'installation technique et de l'entretien du réseau qui permet 
"d'avoir le téléphone". Il n'a aucun rapport avec la consommation et on ne peut comparer les 
deux montants. Un forfait comprend généralement le prix de l'abonnement et celui de 
certaines communications. Il est important de connaître le contenu du forfait, ce qui est "hors 
forfait" et "inclus dans le forfait" 
 

Contrats - Résiliation :  
Tout accord avec un opérateur se traduit par un contrat qui détermine notamment la durée 
de l'engagement et les processus et délais de résiliation. Il engage les deux parties. Il est 
essentiel pour le consommateur d'en connaître les points importants. Un contrat avec un 
mineur est nul de plein droit 
 
Avant tout changement d'opérateur, la résiliation du contrat en cours est obligatoire en 
respectant les conditions, sauf à payer simultanément ce qui correspond aux deux contrats.. 
 
En matière de téléphonie fixe, il y a généralement 2 aspects  : l'abonnement, et la 
consommation.  
Bien qu'exact, il est critiquable d'annoncer "Pas d'abonnement" pour une offre de "fixe" qui 
couvre seulement la consommation, quand l'opérateur n'a pas de réseau. 
 

Sélection du transporteur et Présélection permanente 
 (téléphonie fixe):  
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Ce sont deux solutions permettant d'utiliser à la demande, ou de façon systématique, les 
services d'un opérateur. Toutes les deux ne sont possibles qu'après signature d'un contrat 
avec l'opérateur dont on veut utiliser les services. Rien n'interdit de contracter avec plusieurs 
opérateurs. Actuellement, pour utiliser ces services, l'abonnement France Télécom (qui 
correspond aux frais de connexion), reste obligatoire car il n'y a pas de concurrence. La 
"sélection du transporteur" implique la composition à chaque appel (au coup par coup") d'un 
code à la place du "0", pour identifier l'opérateur choisi. La "présélection permanente" est un 
contrat permanent où le "0" oriente automatiquement vers l'opérateur choisi, sauf si on fait 
auparavant le code pour "sélectionner" un autre transporteur.  
 
Nous préconisons la sélection "au coup par coup" qui permet de choisir à tout moment. 
 

"Dégroupage de la boucle locale" et "boucle locale radio"  
(téléphonie fixe) :  

Systèmes techniques permettant aux opérateurs nouveaux de remplacer complètement un 
opérateur dès l'appareil du client L'abonnement est alors payé à l'opérateur alternatif. Le 
"dégroupage" consiste à utiliser les liaisons de France Télécom moyennant une redevance. 
La "boucle locale radio" est un système local autonome.  

 
 Autorité de Régulation des Télécommunications (ART) :  

Collège chargé de contrôler le développement de la concurrence en permettant l'accès au 
marché de nouveaux opérateurs (développement de la concurrence par l'offre), et en 
régulant le marché. A titre d'exemple, pour la téléphonie fixe, compte tenu de la situation 
historique, l'ART s'assure que les tarifs de France Télécom (actuellement seul "opérateur 
puissant") pour les services techniques qu'il rend à ses concurrents ne sont pas trop élevés 
pour entraver leurs efforts, mais doivent encourager le développement de réseaux 
alternatifs, et que les tarifs "consommation" qu'il propose à ses clients particuliers ne soient 
pas trop bas.  
(pour plus d'informations sur les textes et l'ART, cf. www.art-telecom.fr). 
 
Prix du forfait ou de l'abonnement, et des services. 
Le client doit prendre ses décisions en fonction de deux paramètres : les prix (ceux des 
abonnements, de la consommation, et ceux des services), et la nature des services. Il doit 
très sérieusement examiner les modes de tarification, y compris les offres commerciales 
liées à la consommation, et les services que lui offre, ou ne lui offre pas, chaque opérateur. 
Les uns et les autres changent souvent et les nouvelles offres commerciales sont légion. Le 
consommateur a intérêt à être le moins engagé possible ; l'opérateur a intérêt à ce que le 
client soit le plus engagé possible, surtout quand il subventionne le terminal. 
 
Compte tenu de la multiplicité des offres, et de la spécificité de chaque client, il est 
"impossible" de décider quel est l'opérateur "le moins cher" pour un client donné, sans avoir 
son mode de consommation, c'est à dire une analyse de plusieurs factures détaillées 
successives. 
 
4/ S'informer avant de contracter. 
 
D'une manière générale, il est très difficile de s'informer clairement sur les prix et les services 
(liste et prix). Les publicités sont à la limite de l'exactitude. Les documents "marketing" sont 
parfois plus esthétiques que précis, et il peut être difficile d'obtenir une fiche tarifaire 
complète, ou un exemplaire vierge du contrat pour le lire chez soi avant de le signer.  
 
Le texte du contrat doit être remis auparavant au consommateur à sa demande. Certains 
opérateurs se sont engagés à compléter les contrats (Conditions générales) par une fiche 
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explicative simple et une fiche tarifaire, à remettre au client avant la signature du contrat. 
Exigez-les et favorisez ces opérateurs. 
Vous devez interroger longuement les vendeurs,  lire très attentivement les publicités 
(surtout les renvois et petites lettres, et tous les documents avant de signer. Vous en saurez 
sans doute alors plus que le vendeur lui-même. Prenez votre temps ! Il y aura très vite, ici 
ou là,  une autre promotion aussi intéressante ! 
 

5/ Les modes de tarification de la consommation. Quelques points 
parmi d'autres. 
 

Les unités de temps : 
chaque communication commence par un "crédit temps" indivisible (souvent la minute ou 30 
secondes) quelle que soit la durée de la communication, puis des "pas de facturation" 
indivisibles. Ces principes s'appliquent à l'incrémentation des forfaits et aux consommations. 
A l'extrême, appeler 60 fois un répondeur (2 secondes), use un forfait d'une heure si le "pas 
de facturation" est d'une minute! Sous la pression des Associations de Consommateurs, 
dont la CNAFC, les contrats  prévoient de plus en plus souvent la facturation "à la seconde", 
dès la première seconde et, sur les factures détaillées, le "temps réel" consommé, et le 
"temps facturé". Les consommateurs y gagnent en clarté! 
 
Il est important d'être vigilant sur les publicités comparatives qui annoncent des tarifs 
beaucoup moins chers que leur concurrent. Ces publicités comportent .cependant  les 
informations de base (crédit temps et prix / tarif à la seconde), généralement à peu près 
illisibles. Un calcul autrefois fait à partir d'une publicité ancienne permettait de constater que 
l'offre était certes  intéressante mais après 9 minutes de conversation). 
 
Ce qui est "dans le forfait", "hors forfait", ou gratuit (c'est à dire sans incrémentation du 
forfait, ni facturation) :  
l'incidence des différents services peut avoir des conséquences financières différentes selon 
les opérateurs. 
 
Les reports de temps des forfaits (pas de report, d'un mois à l'autre mais pas au-delà, 
report successifs, etc.) : 
 les règles peuvent être différentes selon les opérateurs. Il faut en tenir compte. 
 
Les incidents de paiement.  
Les factures doivent être payées à la date prévue, sauf erreur avérée sur la facture. Dans ce 
cas, il faut se reporter aux documents et apporter des arguments précis à l'opérateur. Si un 
accord n'intervient pas entre le client et l'opérateur, le dossier sera traité par les services de 
"Recouvrement Contentieux" selon les processus de chaque opérateur. 
 
La "date de paiement" est toujours celle où le paiement doit parvenir à l'opérateur, et non 
celle de l'expédition par le consommateur. Si le litige n'est pas résolu par un contact avec le 
"service client", il est souhaitable de confirmer par une lettre LRAR argumentée 
 
"Facturation pour compte de tiers"(téléphonie fixe). 
Les consommateurs appellent des "numéros spéciaux" "à revenus partagés, c'est à dire que 
le prix payé est reçu par l'opérateur dans la facture qu'il envoie, et réparti rentre l'opérateur 
et le fournisseur de services. Il s'agit en général de numéros 08xx, et 3000. Tout opérateur 
peut signer un contrat avec un fournisseur de services. Pour le consommateur qui appelle un 
"serveur", il y a un contrat "invisible" entre lui, l'opérateur, et le serveur. La facture devrait lui 
être adressée soit par cet opérateur qui n'est pas le sien, soit par le fournisseur de service. 
L'ART .a décidé que France Télécom assurerait le recouvrement "pour compte de tiers" de 
toutes ces opérations, en même temps que l'abonnement. C'est pourquoi nous recevons 
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parfois une facture annexe au nom d'un opérateur inconnu pour le compte d'un serveur 
inconnu. Si le paiement n'est pas effectué, France Télécom transmet à une société de 
recouvrement pour le compte de l'opérateur concerné. 
 

6/ Les services, leur qualité et leur prix - Un point essentiel 
 
Les prix des services (gratuit ou payant, / pour les forfaits hors forfait, dans le forfait, etc.) 
sont divers et plus ou moins intéressants pour chacun. 
Dans la mesure où connaître le prix est difficile, et où il n'est pas certain que les écarts 
soient grands, il est important de connaître les services que propose, ou ne propose pas, 
chaque opérateur, leur coût, leur utilité, avant de décider de son opérateur, et des services à 
souscrire. 
Pour faciliter la compréhension, nous ne retiendrons ici, à titre pédagogique, que le cas du 
téléphone fixe. Actuellement beaucoup de familles sont clientes de France Télécom pour 
leur consommation. France Télécom propose divers services gratuits ou payants que chacun 
peut connaître. Renseignez-vous. A titre d'exemple, il existe des systèmes de "suivi" de la 
consommation. Ils ne peuvent tenir compte que de ce qui est facturé par France Télécom. Si 
un trafic important passe par d'autres opérateurs (sélection ou présélection), il vous restera 
inconnu sauf si ces opérateurs offrent un service équivalent. 
  
7/ Contrat avec l'opérateur & Achat d'un appareil 
 
Même si tout se passe en même temps, ce sont deux contrats différents ! C'est parfaitement 
clair pour le "fixe". Un magasin vend l'appareil (ou le donne presque!) et assure sa garantie. 
L'opérateur fournit un service qu'il distribue par l'intermédiaire d'un distributeur.  Rien n'oblige 
à acheter l'appareil et souscrire le contrat dans le même magasin. Si l'appareil disparaît, ou 
est en panne, le contrat avec l'opérateur continue ses effets, sauf clause particulière, ou 
illicite (ex : contrat avec un mineur).. 
  
Dans tous les cas, vous devez signer un contrat aussi complet que possible, et en recevoir 
un double (conditions particulières et conditions générales). Auparavant, vous devez avoir 
pu en prendre connaissance. Le principe "qui ne dit mot consent" est considéré comme une 
clause abusive. Son annulation peut être demandée au Tribunal d'Instance en s'appuyant 
sur une Recommandation de la Commission des Clauses Abusives (www.clauses-
abusives.fr). C'est un point sur lequel il faut être vigilant. Les conditions tarifaires sont un 
élément du contrat. 
 
Conservez tous les documents pré contractuels et contractuels à partir desquels vous vous 
êtes engagé (publicités, documents commerciaux, contrats, tarifs, etc.) et les documents 
"marketing" (lettres, informations, etc.) que vous recevrez. Imprimez tout ce qui arrive par 
mel. En cas de litige (plus nombreux qu'on ne le pense), vous en aurez besoin! 
 

8/ Résilier un contrat 
 
Les conditions et le processus sont prévus au contrat. Il est essentiel de les lire. 
 
Modification tarifaire. Changement de mode de facturation :  
La modification des tarifs est une clause de résiliation, prévue ou non au contrat. Le 
changement de mode de facturation (crédit temps, ou "pas de facturation", modifie les tarifs 
et les factures. C'est donc une modification tarifaire. 
 
Changement d'opérateur dans le téléphone fixe :  
L'ART a décidé que le consommateur qui veut changer d'opérateur peut se contenter de 
signer le contrat du nouveau fournisseur, qui fera le nécessaire pour annuler le contrat 
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précédent. Il faut cependant savoir quelle est la durée de celui-ci. C'est intéressant, mais on 
a constaté des abus et des gens ayant changé d'opérateur sans le savoir. 
 
Changement d'opérateur dans la téléphonie mobile- La "portabilité". 
Sauf à payer deux forfaits à deux opérateurs différents, on ne peut changer d'opérateur qu'à 
l'issue du contrat en cours, en respectant ses clauses et délais de résiliation. Il est 
maintenant possible de changer d'opérateur sans changer de numéro grâce à la "portabilité".  
 
Le consommateur doit résilier son contrat et demander un "bon de portage" à son opérateur, 
s'adresser au nouvel opérateur pour signer un nouveau contrat en lui remettant le bon de 
portage. Le processus doit être écrit. L'opération demande environ 3 mois. L'opérateur 
"ancien" doit indiquer les raisons éventuelles d'un refus de "bon de portage" (impayé, par 
exemple). La durée de validité d'un "bon de portage" est limitée. Rien n'empêche de 
demander un "bon de portage" bien avant la fin de son contrat en résiliant à l'avance pour 
exécution à la fin du contrat, et de choisir un autre opérateur, mais le premier continue à 
courir et toutes les mensualités restent dues. 
 
Cette pratique utile pour les clients nomades, aggrave la situation des clients du "fixe" qui 
ignorent de plus en plus les prix de leurs appels vers les mobiles et les conditions de ceux-ci. 
 
9 / Savoir ce qu'on dépense - Demander la "facture détaillée". 
 
Suite à nos demandes, depuis le 1er septembre 2002, tous les opérateurs de téléphone 
doivent pouvoir fournir gratuitement à leurs clients qui en font la demande, outre une "facture 
principale", une "facture détaillée" On peut la demander à tout moment et par tout moyen.. 
La fourniture est au minimum de 4 périodes, renouvelables sur demande (Arrêté du 
1/02/2002 – JO du 8/02). L'Arrêté définit également les rubriques de "la facture principale" et 
leur ordre, pour permettre la comparaison entre les opérateurs..  
 
Nous conseillons de demander cette "facture détaillée" pour mieux connaître votre 
consommation, et comparer ensuite à bon escient les offres des différents opérateurs Nous 
conseillons de le faire par écrit, et de nous faire connaître les difficultés rencontrées.  
Attention! Certains opérateurs fournissent gratuitement la facture détaillée pendant 4 
périodes renouvelables, mais facturent la "facture détaillée" sans limite de temps. Il faut donc 
faire un choix entre payer et renouveler régulièrement, mais gratuitement. Il est aussi 
possible que la "facture détaillée" ne soit fournie que sur demande "au coup par coup". Dans 
ce cas, alertez la DDCCRF et votre association de consommateurs. 
 

10/ Si votre téléphone mobile est volé… 
 
Vous devez connaître le code IMEI qui est le code d'identification de l'appareil. Il figure dans 
l'emballage, ou sous la batterie, et vous pouvez le connaître grâce à votre mobile en faisant 
*#06#. Notez-le. 
 
Si votre téléphone est volé, malgré vos précautions, vous devez d'abord faire suspendre la 
ligne et éviter son utilisation, en téléphonant à votre opérateur, en lui indiquant également le 
code IMEI de votre appareil ; puis aller à la Police ou à la Gendarmerie pour déposer plainte 
muni du code IMEI de votre appareil (le Ministère de l'Intérieur est d'accord) ; enfin, vous 
devez reprendre contact avec votre opérateur pour lui envoyer le document "dépôt de 
plainte". L'appareil ne pourra plus être utilisé en France. Si vous avez souscrit une 
assurance, voyez l'assureur. 
 
Quoiqu'on en pense, rappelez-vous aussi que l'achat d'un appareil et la signature du contrat 
téléphonique, même simultanés, sont deux opérations différentes. La disparition de votre 
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appareil n'arrête pas le contrat d'abonnement de service qui vous lie à l'opérateur. Seul un 
accord amiable peut transgresser cette situation. Certains opérateurs font des offres à leurs 
clients fidèles. 
 

11/ Services Client, Service Consommateur, Médiateur - Résoudre 
les litiges à l'amiable. 
 
Un bon nombre de litiges sont le fruit d'un malentendu. C'est pourquoi, après un premier 
contact infructueux, il est important de privilégier l'écrit recommandé clair, argumenté sur des 
faits, aux dépens du téléphone, du mel, ou de la lettre simple qui n'ont que peu de valeur 
probante. 
 
Un certain nombre d'opérateurs de téléphonie, soucieux d'avoir de bons rapports 
commerciaux avec leurs clients, se sont rassemblés dans une "Association Médiation 
Téléphone" (AMET) pour nommer un Médiateur indépendant pouvant être saisi soit 
directement par les consommateurs, soit par l'intermédiaire d'une Association de 
Consommateurs agréée, après avoir obtenu une réponse de la "dernière voie de recours 
interne" de l'opérateur. Cette Médiation est facultative et gratuite. Le Médiateur rend dans les 
3 mois un Avis en droit, et le cas échéant en équité. Le Client et l'opérateur sont alors libres 
de suivre, ou non, l'Avis rendu. 
 

Les voies de recours internes des opérateurs. 
Le premier interlocuteur est le "Service Clients" (ou "l'Agence", puis son directeur, pour 
France Télécom), qu'on joint généralement par téléphone. Son adresse figure en principe 
sur la facture.  
Nous conseillons pour de véritables litiges concernant l'application du contrat, ses modifications 
(notamment les tarifs), et les facturations (notamment l'application des textes réglementaires), 
d'alerter ce Service Client et  de confirmer par une lettre, même "Recommandée avec avis de 
réception" (LRAR). 

 
Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante, la deuxième et "dernière voie de recours interne" 
est le "Service Consommateurs" de chaque opérateur, chargé de traiter les cas complexes. 
Ils doivent être saisis par écrit, soit directement, soit par l'intermédiaire d'une Association de 
Consommateurs agréée.  
Il appartient au consommateur de présenter (au Service Consommateur ou à l'Association), 
un argumentaire et un dossier aussi clairs que possible (résumé chronologique objectif, 
demande, bonnes photocopies de documents justificatifs,  etc.) 
 
Les adresses des services "Consommateur" sont les suivantes pour les opérateurs membres 
de l'AMET. 
 

France Télécom (France Télécom fixe, et 
Orange) Service National Consommateurs 
– BP100   
59652 Villeneuve d'Ascq Cedex 02 
Note : après une première démarche 
auprès des services spécialisés, il est 
possible de saisir le SNC pour tous les 
services dépendant de France télécom 
(Orange, Wanadoo, Alapage, etc.) 

SFR - Service Consommateurs 
92915 Paris La Défense Cedex. 
 

Cegetel – Service Consommateurs –  
BU GP/PRO 
7, allée de l'Arche – 92677 Courbevoie 

Bouygues Télécom - Service 
Consommateurs 
38218 Vienne Cedex 
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Cedex 
 
Tele2 – Service Consommateurs / 
Caroline Drouhin 
78458 Vélizy Cedex 
 

Orange Service Consommateurs  
BP 213 / 94203 Ivry sur Seine  
(après le Service Client et le Service 
Consommateur d'Orange, il est possible 
de contacter la SNC France Télécom). 

9 Telecom – Service Réclamations 
92659 Boulogne Cedex 
 

 

 
 

La saisine du Médiateur 
Le "Service Consommateurs" répond par écrit à son interlocuteur, en indiquant l'adresse du 
Médiateur. Si le consommateur juge la réponse non satisfaisante, il peut saisir le Médiateur 
par écrit, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'Association. 
 

Les bases d'argumentation du consommateur dans une démarche 
amiable 

- le contrat signé avec l'opérateur et les documents qu'il a diffusé : même si les caractères 
sont petits, il est important de les lire (si possible avant de signer le contrat) et de s'y référer. 
Toute réclamation doit d'abord être basée sur la non application de ces documents, mais 
certaines clauses peuvent être considérées comme "abusives", soit en s'appuyant sur la 
Recommandation de la "Commission des Clauses Abusives", soit par un Tribunal.. Tous les  
documents qu'il diffuse engagent l'opérateur, notamment les promesses publicitaires sur 
lesquelles se basent beaucoup de consommateurs ; ils peuvent fournir des arguments, 
jusqu'à présumer la suspicion de "publicité mensongère" (cf. Code de la Consommation).  
 
Il est donc extrêmement important de conserver TOUS les documents ayant été à l'origine de 
l'engagement réciproque des parties, qui serviront d'argumentaire, vis à vis des voies de recours 
amiable que sont les "Services Consommateurs" et le Médiateur, et de souligner les clauses 
anormales. 

 
- les Avis et les Rapports du Conseil National de la Consommation (CNC), pris en commun 
par les professionnels et les consommateurs. Deux d'entre eux (2002/2003) ont permis la 
mise au point de documents homogènes à utiliser par les opérateurs, pour commenter le 
contenu des contrats (Fiche), et fixer les "fiches tarifaires". Ces 2 documents devraient en 
principe être remis au consommateur sur les lieux de vente, même avant tout contrat. Ils 
peuvent figurer dans des documents ou brochures importants paraissant être des publicités. 
 
- les Codes (Code de la Consommation, Code Civil des contrats, Code des Télécoms), les 
textes législatifs et réglementaires i. En principe, les opérateurs respectent ces textes de 
base, mais il est bon de s'y intéresser. En matière de facturation, l'Arrêté du 1er février 2002 
est extrêmement important, car il prévoit notamment la possibilité pour chacun d'obtenir des 
"factures détaillées", et le contenu des factures. 
 
L'impossibilité d'obtenir des factures conformes au texte est un motif justifié de réclamation. 

Processus à suivre (résumé) 
 
- dès le début, s'informer précisément. Avant de signer demander un exemplaire des 

Conditions Générales, de la Fiche de commentaires, et de la Fiche tarifaire. En principe, le 
consommateur doit l'obtenir. Lire attentivement les promesses publicitaires, les conserver. 
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Constituer un dossier. Conserver le contrat, toutes les factures, tous les courriers, et tous 
les documents jusqu'à l'expiration du contrat. 

 
- si un litige paraît devoir advenir : examiner le dossier, interroger le Service Client, faire le 

point en fonction des engagements et promesses, demander au "Service Client" de régler 
le problème ou d'indiquer les causes de votre erreur. Confirmer par écrit et demander une 
réponse écrite. 

 
- si la réponse n'est pas adaptée ou non conforme aux engagements initiaux (contrats, 

publicités, etc.), saisir le "Service Consommateurs" (soit directement, soit via une 
Association) sur la base d'un argumentaire, et du dossier (bonnes photocopies – conserver 
les originaux).  

 
On peut penser qu'à cette étape, si l'argumentaire est clair et justifié, le litige sera réglé par 

le Service Consommateur. 
 
- si la réponse n'est pas satisfaisante, le dossier peut être soumis au Médiateur, soit 

directement, soit via une Association. 
 
Au-delà, le consommateur a la possibilité de saisir les Tribunaux. 
 

"Médiateur des Télécoms", et "Médiateur du service universel des 
télécoms" 

 
La loi définit le "service universel" et a prévu un Médiateur spécifique pour les sujets 
concernant celui-ci. Actuellement, France Télécom est seul chargé du "service universel", et 
le "Service National Consommateurs" a été chargé de cette Médiation particulière, qui pour 
le consommateur paraît s'insérer dans son activité habituelle et suivre le même schéma. 
 

12 / L'annuaire universel 
 

Op-in & Opt-out. 
Ces termes barbares sont de plus en plus utilisés concernant les inscriptions ou radiations 
dans les fichiers touchant à la vie privée. "Opt-in"  si on doit demander à être dans le fichier 
qui ne comprend alors que les demandeurs, "Opt-out" pour demander à être rayé d'un fichier 
où on est inscrit d'office. L'annuaire téléphonique actuel est un fichier "opt-out". Il faut 
demander à être inscrit sur la "liste rouge" pour n'y pas figurer. Les principes généraux du 
droit européen reposent en priorité sur "l'opt-in", sauf exceptions. 
 

Un annuaire universel imminent. 
Une directive européenne déjà ancienne vient d'être transposée par un décret qui crée et 
définit les règles de fonctionnement d'un annuaire comportant TOUS les clients des 
opérateurs de téléphonie, fixe et mobile, sauf exception (opt-out) et les clients des 
Fournisseurs d'accès internet à leur demande (opt-out). Ensuite, des entreprises 
"annuairistes" concurrentes (nationales, régionales ou locales) pourront obtenir  les fichiers 
des opérateurs à un prix convenable pour constituer des annuaires qu'ils pourront 
commercialiser. 
 
Les problèmes sont nombreux, et des travaux sont en cours. Bien que ce système 
ressemble à l'annuaire actuel, les associations de consommateurs qui y participent sont 
préoccupées quant à la protection de la vie privée. En effet, on constate que les rapports du 
consommateur avec son téléphone fixe sont différents de ceux qu'il entretient avec son 
mobile, qui a un caractère beaucoup plus "privé".. 
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Nous attirons l'attention des familles clientes des opérateurs, et de leurs membres, sur la 
vigilance dont ils devront faire preuve quand ils seront bientôt interrogés, et l'importance des  
réponses qu'ils devront donner. 
 
13 / Quelques lieux d'information 
 
Divers sites figurant dans nos "Liens utiles" (Consommation), permettent de trouver des 
informations, notamment ceux de l'ART, de la Commission des Clauses abusives, de 
LEGIFRANCE. Nous conseillons de les consulter. 
 
1 Ces textes peuvent être trouvés sur le site "Legifrance" (voir nos liens utiles), soit dans les Codes, le 
JO, et pour les Avis du CNC, au BOCCRF. Les Recommandations de la Commission des Clauses 
Abusives (CCA) figurent sur son site (voir liens utiles). 

 
 


	1/ Pourquoi ce dossier ?
	2/ Un rappel historique.
	4/ S'informer avant de contracter.
	5/ Les modes de tarification de la consommation. Quelques points parmi d'autres.
	6/ Les services, leur qualité et leur prix - Un �
	11/ Services Client, Service Consommateur, Média�
	Résoudre les litiges à l'amiable.
	12 / L'annuaire universel
	1/ Pourquoi ce dossier ?
	2/ Un rappel historique.
	Abonnement et forfaits :
	Contrats - Résiliation :

	4/ S'informer avant de contracter.
	5/ Les modes de tarification de la consommation. Quelques points parmi d'autres.
	Les unités de temps :

	6/ Les services, leur qualité et leur prix - Un �
	7/ Contrat avec l'opérateur & Achat d'un apparei�
	8/ Résilier un contrat
	Changement d'opérateur dans la téléphonie mobil�

	9 / Savoir ce qu'on dépense - Demander la "factu�
	11/ Services Client, Service Consommateur, Média�
	Les voies de recours internes des opérateurs.
	La saisine du Médiateur
	Les bases d'argumentation du consommateur dans un
	Processus à suivre \(résumé\)
	"Médiateur des Télécoms", et "Médiateur du ser�

	12 / L'annuaire universel
	Op-in & Opt-out.
	Un annuaire universel imminent.


